
Guide des 
financements 

pour les 
formations 



1 - Quel est l’origine du financement :

COMPRENDRE LES FINANCEMENTS
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2 - Qui finance ma formation au CFA, CFPPA ?

Pourquoi c’est important : Ces financeurs permettent aux apprenants de se former sans barrière financière, en assurant 
la gratuité des frais pédagogiques et une rémunération pendant la formation pour l’apprentissage et selon les cas pour les 
stagiaires .

Financeurs Rôle principal Public concerné
Formation en  

Apprentissage  au CFA
Formation continu (Adulte) au 

CFPPA  Multifinancement 

OPCO - OCAPIAT soutient les entreprises agricoles dans la montée en 
compétences de leurs salariés. OPCO en fonction de la convention 
collectives des entreprises.

Prend en charge les coûts pédagogiques versé au 
centre  via le plan de développement des compétences

Jeunes Salariés du secteur 
agricole -   x

La Mission Locale joue un rôle essentiel dans l’accompagnement des 
jeunes de 16 à 25 ans vers l’autonomie et l’insertion professionnelle

Insertion Jeunes de 16 à 25 ans 

La régio Ile de France  aides spécifiques selon les priorités territoriales 
(ex : transition agroécologique, insertion des jeunes).

 Soutiennent certaines formations qualifiantes ou en 
reconversion - Aide aux financements des centre de 

formation et apprenants
Tous  BP REA - CAPa MA 

VIVEA est le pilier pour les non-salariés agricoles : il finance jusqu’à 3 
000 € par an et verse directement les fonds à l’organisme de formation 
(subrogation).

Collecte des contributions MSA, finance les 
formations, conseille les agriculteurs

Actifs non-salariés 
agricoles (exploitants, 

conjoints…)
 x

France Travail intervient si la formation est cohérente avec le projet 
professionnel du demandeur d’emploi. Il complète le financement si le 
CPF est insuffisant.

Finance les formations via l’Aide Individuelle à la 
Formation (AIF)

Demandeurs d’emploi  x
Le CPF est un outil individuel  d'autofinancement : chaque actif peut 
mobiliser son crédit pour financer une formation certifiante. Il est géré 
par la Caisse des Dépôts.

Permet à chacun de financer des formations 
certifiantes avec un crédit en euros

Salariés, demandeurs 
d’emploi, indépendants  x

Employeurs entreprises 
Accueillent  les apprenants   pour la formation 

pratique et immersion dans le milieu professionnel. 
Apprenti - Stagiaire

 Rémunére l'apprenti 
(Contrat,formation)

Acueille le stagiaire non rémunéré  
(Convention ,formation)

Formation éligible dans les centres de formations 

      Pour toutes les 
formations du CFA  sauf les 

fleuristes OPCO EP
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Financeurs 

CPF Région IDF 
MISSION 

Locale 
OCAPIAT 
(OPCO)

CFormation 
Niveau 

XXFACAPa Palfrenier soigneur 3

XXFACAPaJardinier Paysagiste 

XXXFACAPa MA  1 an (Production horticole)

XFA/FCCAP Fleuriste  / 1 an / 2 an

XXFA
Seconde GMNF (Gestion des Milieux Naturels et de 
la Faune)4

XXFABAC PRO AP1 / AP2 (Aménagements Paysagers)

XXFA/FC
BP AP 1 / 2 / 1 an (Brevet Professionnel 
Aménagements Paysagers)

XXFA/FCBP Fleuriste 1 / 2

XXXFCBP REA (Responsable d’Exploitation Agricole)

XXFA/FCBTS AP 1 / 2 / 1 an (Aménagements Paysagers)5

XXFA/FCCS Arrosage Automatique

XXFA/FCCS Constructions Paysagères

XXFA/FCCS Arboriste Élagueur

XXFA/FCTitre Gestionnaire du Patrimoine Arboré

XXFA/FCBachelor Design6

XX
Formations souvent courtes, réglementaires ou 
pré-qualifiantes :

XX

ACACED (Attestation Connaissances Animaux 
Domestiques)

XX

Certiphyto (Utilisation des produits 
phytosanitaires)

XX

POEC Paysage (Préparation Opérationnelle à 
l’Emploi Collective)

XX

Stages courts : Élagage / Maçonnerie / Arrosage 
Automatique (AA)

Catégorie C

FC  (formation CONTINU)

FA (formation en apprentissage)

3- Nos formations au CFA CFPPA  récapitulatif : 4 - Pratique concrète du centre de formation 

 Personnalisation des parcours selon le niveau des jeunes et 
les attentes de l’entreprise.

 Suivi administratif rigoureux : contrats, pièces justificatives, 
bilan pédagogique et financier, suivi des échéanciers de 
paiement.

 Dialogue constant avec les OPCO : pour adapter les 
contenus, justifier les coûts et sécuriser les financements.

 Digitalisation et traçabilité : via des logiciels de gestion, le 
centre de formation  garantit la transparence et l’efficience.
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